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(54)  Procédé  de  réalisation  d'un  motif  imprimé. 

(57)  Ce  procédé,  dans  lequel,  de  manière  connue, 
on  applique  tout  d'abord  localement  de  l'encre 
sur  le  support  et,  ensuite,  une  couche  de  pein- 
ture  sur  la  surface  encrée  du  support,  est  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  consiste,  en  outre,  à  appliquer 
de  l'encre  (3)  en  diminuant  progressivement  sa 
quantité  à  la  périphérie  de  la  ou  des  zones 
encrées. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
réalisation  d'un  ou  plusieurs  motifs  imprimés  sur  un 
support.  Ce  procédé  est  notamment  utilisable  pour 
imprimer  différents  motifs  sur  un  tableau  de  bord  de 
véhicule  automobile,  destinés  à  être  éclairés  ou  non 
par  l'arrière,  tels  que,  par  exemple,  des  motifs  indi- 
quant  les  différentes  positions  possibles  d'un  bouton 
de  commande. 

Selon  les  techniques  traditionnelles  de  tampo- 
graphie  ou  de  sérigraphie,  l'encre  est  appliquée  sur  le 
support,  de  manière  à  ce  que  ses  contours  se  confon- 
dent  avec  ceux  du  motif  à  réaliser.  Plusieurs  encres 
de  couleurs  différentes  peuvent  être  appliquées. 

Après  application,  l'encre  présente  une  épais- 
seur  pouvant  varier  de  0,5  à  50  microns.  Il  en  résulte, 
comme  cela  apparaît  sur  la  figure  1  du  dessin  annexé, 
l'existence  d'un  décrochement  1  entre  la  face  2a  du 
support  2  et  la  face  supérieure  3a  de  l'encre  3,  d'une 
hauteur  équivalente. 

Ce  décrochement  n'est  la  plupart  du  temps  pas 
gênant  en  pratique  puisqu'il  se  confond  avec  les 
contours  du  motif  représenté,  et  n'est  donc  pas  per- 
ceptible  à  l'oeil  nu  du  fait  du  contraste  existant  entre 
les  zones  encrées  et  les  zones  non  encrées  du  sup- 
port. 

Une  technique  particulière  consiste  à  appliquer 
sur  l'ensemble  du  support  2,  après  encrage,  une  cou- 
che  uniforme  4  de  peinture  opaque. 

Selon  une  première  possibilité,  les  contours  de  la 
ou  des  zones  encrées  dessinent  le  ou  les  motifs  à 
réaliser  et  la  couche  opaque  4  les  recouvre  entière- 
ment,  le  motif  étant  rendu  apparent  par  transparence 
au  moyen  de  l'éclairage  en  arrière-plan  du  support  2, 
qui  est  alors  transparent  ou  translucide. 

Avec  cette  technique,  le  décrochement  1  existant 
entre  la  surface  2a  du  support  2  et  de  l'encre  3  est  re- 
produit  au  niveau  de  la  surface  de  la  peinture  et  le  dé- 
crochement  5  ainsi  formé  devient  visible  à  l'oeil  nu 
puisqu'il  n'existe  plus  de  contraste  de  couleur  à  son 
niveau. 

Ceci  affecte  l'aspect  visuel  des  motifs  obtenus. 
Selon  une  deuxième  possibilité,  les  contours  de 

la  ou  des  zones  encrées  dessinent  également  le  ou 
les  motifs  à  réaliser  et  la  couche  opaque  4  est  desti- 
née  à  être  érodée  ou  attaquée  par  action  chimique, 
mécanique,  ultrasonique  ou  thermique,  notamment 
au  moyen  d'un  laser,  pour  découvrir  la  ou  les  encres 
3  que  recouvre  ladite  couche  opaque  4. 

Avec  cette  technique  également,  le  décroche- 
ment  1  existant  entre  la  surface  2a  du  support  2  et  la 
face  supérieure  de  l'encre  3  devient  visible  à  l'oeil  nu. 
Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  il  est  nécessaire  de 
faire  parfaitement  coïncider  les  limites  des  zones  où 
s'exerce  l'érosion  de  la  peinture,  matérialisées  parles 
traits  6,  avec  les  bords  des  zones  encrées,  afin  que 
le  contraste  créé  entre  la  peinture  4  et  l'encre  3  per- 
mette  de  masquer  le  décrochement  5.  Ceci  implique 
une  grande  précision  de  positionnement  relatif  de  ces 

zones,  difficile  à  réaliser  en  pratique.  A  défaut  de  ce 
parfait  positionnement,  les  supports  obtenus  sont 
inexploitables. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  l'ensem- 
5  ble  de  ces  inconvénients. 

A  cette  fin,  le  procédé  qu'elle  concerne,  dans  le- 
quel,  de  manière  connue,  on  applique  tout  d'abord  de 
l'encre  sur  le  support  et,  ensuite,  une  couche  de  pein- 
ture  sur  la  surface  encrée  du  support,  consiste  à  ap- 

10  pliquer  l'encre  en  diminuant  progressivement  sa 
quantité  à  la  périphérie  de  la  ou  des  zones  encrées. 

Ainsi,  le  décrochement  précité  entre  l'encre  et  le 
support  est  progressif  et  invisible  à  l'oeil  nu,  de  sorte 
que  la  surface  obtenue  apparaît  à  l'utilisateur  comme 

15  étant  lisse  et  uniforme,  sans  décrochement  particu- 
lier. 

L'éclairage  en  arrière-plan  du  support  peut  être 
réalisé  pourfaire  apparaître  le  motif  délimité  parl'en- 
cre. 

20  Lorsque  la  peinture  est  destinée  à  être  attaquée 
ou  érodée  pour  laisser  apparaître  la  ou  les  encres  dé- 
posées  sur  le  support,  il  n'est  plus  nécessaire  de  faire 
coïncider  les  contours  de  la  ou  des  zones  encrées 
avec  ceux  du  ou  des  motifs.  Les  contours  des  zones 

25  encrées  peuvent,  par  conséquent,  s'étendre  au-delà 
de  ceux  du  ou  des  motifs,  tout  en  étant  invisibles  à 
l'oeil  nu.  Ainsi,  il  n'est  plus  nécessaire  de  faire  parfai- 
tement  coïncider  les  limites  des  zones  d'érosion  avec 
les  bords  de  la  ou  des  zones  encrées,  compte  tenu  de 

30  l'invisibilité  du  décrochement.  Il  en  résulte  que  les  zo- 
nes  d'érosion  peuvent  avoir  des  dimensions  plus  ré- 
duites  que  les  zones  encrées  et  n'être  pas  position- 
nées  de  manière  parfaitement  précise  par  rapport  à 
elles.  La  mise  en  oeuvre  de  ce  genre  de  procédé  en 

35  est  grandement  facilitée  et  l'aspect  visuel  des  motifs 
obtenus  est  parfait. 

Avantageusement,  lorsque  plusieurs  encres  doi- 
vent  être  déposées  sur  le  support,  les  parties  péri- 
phériques  de  deux  zones  encrées  contiguës,  c'est-à- 

40  dire  les  parties  des  zones  encrées  dans  lesquelles  la 
quantité  d'encre  diminue,  se  chevauchent,  de  telle 
sorte  que  l'encre  reste  sensiblement  d'épaisseur 
constante  d'une  zone  encrée  à  l'autre.  Ainsi,  tout  dé- 
crochement  entre  la  face  encrée  du  support  et  la  face 

45  supérieure  des  zones  encrées  est  supprimé. 
La  variation  de  l'épaisseur  de  l'encre  peut  être 

obtenue  : 
-  soit  par  un  dépôt  d'encre  qui  va  en  s'amincis- 

sant,  ce  qu'il  est  possible  d'obtenir  par  la  tech- 
50  nique  de  la  tampographie  ou  en  sérigraphie 

avec  un  cliché  à  profondeur  variable,  ou 
-  soit  par  une  impression  tramée,  c'est-à-dire 

réalisée  sous  la  forme  d'une  juxtaposition  de 
petites  surfaces  imprimées  imbriquées  avec 

55  des  surfaces  non  imprimées,  dont  le  rapport 
surfaces  imprimées/surface  de  la  zone  consi- 
dérée  diminue  progressivement,  de  100  % 
dans  une  zone  totalement  imprimée  à  0  % 
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dans  une  zone  non  i  mpri  mée  au  fur  et  à  mesu- 
re  que  l'on  s'éloigne  des  bords  du  motif. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  des- 
sin  schématique  annexé  dont  les  figures  2  et  3  repré- 
sentent,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  un  support 
comprenant  un  motif  imprimé  obtenu  selon  le  procé- 
dé  qu'elle  concerne,  en  coupe  et  à  échelle  très  agran- 
die. 

En  référence  à  la  figure  2,  il  apparaît  que  l'encre 
3  est  appliquée  en  diminuant  progressivement  sa 
quantité  à  la  périphérie  des  zones  encrées. 

Ainsi,  le  décrochement  1  entre  l'encre  3  et  le  sup- 
port  2  est  progressif  et  invisible  à  l'oeil  nu,  de  sorte 
que  la  surface  obtenue  apparaît  à  l'utilisateur  comme 
étant  lisse  et  uniforme,  sans  décrochement  particu- 
lier. 

L'éclairage  en  arrière-plan  du  support  1  peut  être 
réalisé  pour  faire  apparaître  le  motif  délimité  parl'en- 
cre  3. 

Lorsque  la  peinture  4  est  destinée  à  être  atta- 
quée  ou  érodée  pour  laisser  apparaître  la  ou  les  en- 
cres  3  déposées  sur  le  support  2,  il  n'est  plus  néces- 
saire  de  faire  coïncider  les  contours  de  la  ou  des  zo- 
nes  encrées  avec  ceux  du  ou  des  motifs.  Les 
contours  des  zones  encrées  peuvent,  par  consé- 
quent,  s'étendre  au-delà  de  ceux  du  ou  des  motifs,  en 
étant  invisibles  à  l'oeil  nu.  Il  n'est,  dès  lors,  plus  né- 
cessaire  de  faire  parfaitement  coïncider  les  limites  6 
des  zones  d'érosion  avec  les  bords  de  la  ou  des  zo- 
nes  encrées,  compte  tenu  de  l'invisibilité  du  décro- 
chement  5.  Il  en  résulte  que  les  zones  d'érosion  peu- 
vent  avoir  des  dimensions  plus  réduites  que  les  zones 
encrées,  ainsi  que  cela  apparaît  sur  la  figure  2,  et 
n'être  pas  positionnées  de  manière  parfaitement  pré- 
cise  par  rapport  à  elles.  La  mise  en  oeuvre  du  procédé 
en  est  grandement  facilitée  et  l'aspect  visuel  des  mo- 
tifs  obtenus  est  parfait. 

En  référence  à  la  figure  3,  il  apparaît  que,  lorsque 
plusieurs  encres  3  de  couleurs  différentes  doivent 
être  déposées  sur  le  support  2,  les  parties  périphéri- 
ques  3b  de  deux  zones  encrées  contiguës,  c'est-à- 
dire  les  parties  des  zones  encrées  dans  lesquelles  la 
quantité  d'encre  3  diminue,  se  chevauchent,  de  telle 
sorte  que  l'encre  3  reste  sensiblement  d'épaisseur 
constante  d'une  zone  encrée  à  l'autre.  Ainsi,  aucun 
décrochement  n'existe  entre  la  surface  2a  du  support 
2  et  la  face  supérieure  de  l'encre  3.  Par  conséquent, 
aucun  décrochement  n'apparaît  au  niveau  de  la  pein- 
ture  4. 

support,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste,  en  outre,  à 
appliquer  de  l'encre  (3)  en  diminuant  progressive- 
ment  sa  quantité  à  la  périphérie  de  la  ou  des  zones 
encrées. 

5  2  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  peinture  (4)  est  destinée  à  être  attaquée 
ou  érodée  pour  laisser  apparaître  la  ou  les  encres  (3) 
déposées  sur  le  support,  qu'elle  recouvre,  et  en  ce 
que  les  contours  des  zones  encrées  (3)  s'étendent 

w  au-delà  de  ceux  du  ou  des  motifs  à  réaliser. 
3  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  reven- 

dication  2,  caractérisé  en  ce  que,  lorsque  plusieurs 
encres  (3)  doivent  être  déposées  sur  le  support  (2), 
les  parties  périphériques  (3b)  de  deux  zones  encrées 

15  (3)  contiguës,  c'est-à-dire  les  parties  de  ces  deux  zo- 
nes  encrées  dans  lesquelles  la  quantité  d'encre  (3) 
diminue,  se  chevauchent,  de  telle  sorte  que  l'encre 
(3)  reste  sensiblement  d'épaisseur  constante  d'une 
zone  encrée  à  l'autre. 

20  4  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  diminution  de  la  quantité 
d'encre  est  obtenue  par  une  application  tramée  de 
l'encre,  c'est-à-dire  réalisée  sous  la  forme  d'une  jux- 
taposition  de  petites  surfaces  imprimées  imbriquées 

25  avec  des  surfaces  non  imprimées,  dont  le  rapport 
surfaces  imprimées/surface  de  la  zone  considérée 
diminue  progressivement. 

5  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  diminution  de  la  quantité 

30  d'encre  est  obtenue  par  un  dépôt  d'encre  allant  en 
s'amincissant. 
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Revendications 

1  -  Procédé  de  réalisation  d'un  motif  imprimé,  55 
dans  lequel,  de  manière  connue,  on  applique  tout 
d'abord  localement  de  l'encre  sur  le  support  et,  ensui- 
te,  une  couche  de  peinture  sur  la  surface  encrée  du 
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